
Limite communale

Délimitation des zones

Nom des zones

Bande de 50m autour du massif forestier

Espace boisé classé

Espaces paysagers protégés

Bande de recul de 5m de part et d'autres des cours d'eau

Emplacement réservé 

Orientation d'Aménagement et de Programmation

Chemin rural

SERVITUDES
SUP de Protection des Bois et Forêts (A1)

SUP de Protection des Monuments Historiques (AC1)

Monument Historique

SUP de Protection des Sites et monuments Naturels (AC2)

SUP de protection des Eaux Potables et Minérales (AS1)
Point de captage

Périmètre éloigné

Périmètre Immédiat

Périmètre rapproché

SUP de Halage et de Marchepied (EL3)

SUP d'Etablissement des canalisations Electriques (I4)

SUP de Voisinage des Cimetières (INT1)

SUP Alignement des voies publics (EL7)

Servitude de Zone Inondable
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